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DDCSPP 18

18-2019-12-23-003

CJBC hors les murs arrêté autorisation
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PREFET DU CHER

ARRETE N° 2019-1624 
portant autorisation de transformation de 5 places du Centre d’Hébergement et de

Réinsertion Sociale (CHRS) « Les Lucioles »,  sis  chemin de la Vernusse 18000 BOURGES
géré par la Cité Jean Baptiste Caillaud (CJBC) en 10 places d’accompagnement « hors les

murs » 

    
LA PRÉFÈTE DU CHER,

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L.
313-2, L. 313-4, D. 313-2, D. 313-7-2 et R. 313-8-1 ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ;

VU le plan quinquennal pour le logement d’abord et le sans-abrisme 2018-2022 ; 

VU l’instruction du 5 mars 2019 relative aux objectifs 2019 pour la mise en œuvre et le suivi
du plan quinquennal pour le logement d’abord et la lutte contre le sans-abrisme ;

VU l’arrêté antérieur à 2002 autorisant la gestion d’un CHRS d’une capacité de 63 places 

VU l’instruction  budgétaire  n°DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  9  mai  2019  relative  à  la
campagne budgétaire du secteur « accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

VU le projet transmis par la CJBC en date du 3 avril 2019 ;

VU la  demande  d’autorisation  de  transformation  déposée  par  la  CJBC  en  date  du  8
novembre 2019

CONSIDERANT que dans le cadre du plan logement d’abord,  la CJBC a présenté un
projet  tendant  à  opérer  une  transformation  de  la  capacité  du  CHRS
qu’elle est autorisée à gérer ;

CONSIDERANT que  ce  projet  répond  au  besoin  de  transformation  de  l’offre  pour
apporter une réponse diversifiée et adaptée aux besoins des usagers,
en prévoyant notamment :
- l’accès au logement  pérenne plus rapide,  dans le prolongement  de
l’accompagnement effectué en CHRS ;
-  la  poursuite  de  l’accompagnement  effectué  dans  le  cadre  du
CHRS après entrée en logement autonome afin de consolider certains
points de fragilité résiduels (parentalité, suivi budgétaire…) ; 
- l’accession à cette action pour toute personne sortant de CHRS, que
ce soit  celui  des Lucioles ou l’un des deux autres établissements du
département ; 
-  l’orientation  vers  ce  dispositif  après  passage devant  la  commission
SIAO réunie tous les 15 jours ; 
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CONSIDERANT qu’en s’engageant à la mise en œuvre effective du projet à compter du
1er janvier 2020, le projet répond au souhait  de développement à titre
expérimental d’une offre nouvelle pour la population concernée ; 

CONSIDERANT qu’à l’issue de l’année 2020, l’évaluation qui portera sur cette action, sur
la  base d’indicateurs préalablement travaillés dans le cadre du CPOM
avec le gestionnaire,  devra permettre de  déterminer  le bien-fondé ou
non de sa poursuite ou de son éventuelle évolution ; 

CONSIDERANT que le projet est conforme aux objectifs du plan logement d’abord en ce
qu’il vise à favoriser un accès plus rapide au logement des personnes
hébergées en CHRS et répond ainsi à l’objectif  de fluidité nécessaire
dans ce type de structure ; 

CONSIDERANT que le projet de transformation ne comporte pas de modification de la
catégorie de bénéficiaires de l’établissement, et qu’il est donc exonéré
de la procédure d’appel à projet conformément à l’article L313-1-1 du
CASF ;

CONSIDERANT que sa mise en œuvre s’effectue à coût constant, étant entendu que le
coût attribué pour une place de CHRS est considéré comme équivalent
à 2 places « hors les murs » ;

CONSIDERANT que les moyens financiers nécessaires à la mise en œuvre de ce projet
sont  par  conséquent  compatibles  avec  la  dotation  globale  de
financement attribuée à l'établissement ;  

     

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :
La Cité Jean Baptiste Caillaud ACSC est autorisée à transformer à titre expérimental 5 places du
Centre  d’Hébergement  et  de  Réinsertion  Sociale  (CHRS)  « Les  Lucioles »  sis  chemin  de  la
Vernusse 18000 BOURGES en 10 places d’un dispositif d’accompagnement « hors les murs ».

Cette autorisation est délivrée pour 5 ans.

ARTICLE 2     :  

La capacité du CHRS « Les Lucioles » résultant de l’autorisation accordée à l’article 1er du présent
arrêté est ainsi portée à 68 places, dont :

- 58 places CHRS, avec hébergement traditionnel, tel que prévu dans l’autorisation initiale 
- 10 places d’accompagnement « hors les murs », à titre expérimental.

.
Dans  l’hypothèse  où  l’évaluation  de  cette  expérimentation  conclurait  à  la  non  reconduction  de
l’action « hors les murs », le CHRS géré par La Cité Jean Baptiste Caillaud ACSC retrouverait sa
capacité initiale de 63 places, conformément à l’autorisation initiale. 

ARTICLE 3 :

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux
(FINESS) de la façon suivante :

Pour les 58 places CHRS     :  

N° FINESS de l’établissement : 18 000 067 1
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Code catégorie : [214] Centre Hébergement & Réinsertion Sociale (C.H.R.S.)
Code discipline : [957] Hébergement d'insertion Adultes, Familles Difficulté
Code fonctionnement : [11] Hébergement Complet Internat
Code clientèle : [812] Femmes Seules en Difficulté

N° FINESS du gestionnaire : 75 072 059 1 

Pour les 10 places d’accompagnement «     hors les murs     »     :  

N° FINESS de l’établissement : 18 000 067 1

Code catégorie : [214] Centre Hébergement & Réinsertion Sociale (C.H.R.S.)
Code discipline : [443] Soutien et accompagnement social
Code de fonctionnement : [16], Prestation en milieu ordinaire
Code clientèle : [829] Femmes isolées

N° FINESS du gestionnaire : 75 072 059 1 

Code statut : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique - Code APE 8899B

ARTICLE 4 :

La présente autorisation est caduque en l’absence de mise en œuvre de l’action dans un délai de 3
mois  suivant  la  notification  de  la  décision  d’autorisation  conformément  aux  articles  L.313-1  et
D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 5 :

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement  de l’établissement  ou de l’action  doit  être  porté  à  la  connaissance de l’autorité
compétente.

ARTICLE 6 :

Un recours contre le présent arrêté peut-être formé devant le tribunal administratif compétent, sis
au 44 rue de la Bretonnie, 45000 Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou, pour les tiers, à compter de sa publication. 
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique  Télérecours
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Cher est
chargé de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs du
Département du Cher.

Fait à Bourges, le 23 décembre 2019

La préfète du Cher,

[SIGNE]

Catherine FERRIER
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PREFECTURE DU CHER

18-2019-11-26-006

AP n°2019-1633 du 26/12/2019 accordant délégation de

signature à M. Bennoît LEURET directeur départemental

de la cohésion sociale et de la protection des populations

du Cher, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et

des dépenses du budget de l'État
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